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préambule 
 

Cet ensemble de cartes et graphiques a été conçu et réalisé dans le cadre d'une démarche 

universitaire indépendante et de long terme. Cette sélection de cartes est mise à la disposition du 

Haut Comité pour le Logement des Personnes Défavorisées (HCPLD), pour accompagner son 

rapport 2019 sur le mal-logement. 

En matière d'information sur le logement social à Marseille, il ne s'agit pas de se substituer aux 

analyses réalisées par l'AGAM (Agence d'Urbanisme de l'Agglomération Marseillaise, et ses Atlas 

du parc locatif social) ou par l'ADIL (Agence départementale d'information sur le logement des 

Bouches du Rhône et ses Cahiers de l'Habitat, éléments de bilan des PLH): elles constituent les 

références officielles, fiables et incontournables.  

En interrogeant différemment les mêmes chiffres-sources, l'objectif est ici de contribuer à une 

compréhension de la "crise du logement" marseillaise de 2018-2019 replacée dans une 

problématique sociale et contextualisée par rapport aux politiques urbaines. Les cartes et 

graphiques présentés ici ont été construits puis commentés à partir de données brutes vérifiées, 

géolocalisées, traitées selon des critères parfois inhabituels, expliqués en commentaires.  

Certaines des données publiques utilisées comme sources sont libres d'accès (Répertoire des 

logements locatifs des bailleurs sociaux, données locales INSEE, DGI, FiLoSoFi). D'autres 

données publiques sont obtenues à partir d'une convention d'échange entre l'Université et la 

Métropole Aix Marseille Provence dans le cadre d'appuis à la recherche à des fins de service 

public. En contrepartie, les corrections et compléments éventuellement apportés sont ensuite 

reversés aux organismes sources, afin de contribuer à l'amélioration des données. D'autres 

données cartographiées ici, enfin résultent d'enquêtes directes des universitaires. Les sources sont 

indiquées sous chaque carte/graphique.  

Les séries de données concernant la géographie des arrêtés de péril ainsi que la crise des 

évacuations d'habitants à Marseille (novembre 2018-novembre 2019) résultent d'investigations 

directes. Nous avons mis en place un suivi géolocalisé des arrêtés de périls à partir du le site web 

de la Ville de Marseille, en vérifiant les évolutions et le nombre d'adresses concernées. Entre 

novembre 2018 et février 2020 ce sont près de 500 immeubles qui ont été évacués. Parallèlement, 

pour suivre les trajectoires des habitants, une enquête par géolocalisations a été élaborée en lien 

avec la Fondation Abbé Pierre, Un centre Ville Pour Tous ainsi qu'avec les deux permanences 

bénévoles les plus actives auprès des personnes évacuées (Commission des délogés du Collectif du 

5 novembre et Marseille en Colère). Enfin, entre septembre et mi novembre 2019, nous avons pu 

traiter des chiffres de suivi détaillés confiés par la "MOUS relogement", dispositif mis en place 

par l'Etat, la Ville et SOLIHA Provence pour le relogement temporaire des ménages évacués.  

Etant donné le caractère technique et complexe de certaines données et cartes, des précautions 

d'interprétation s'imposent. Ce recueil, relu par le HCLPD n'engage toutefois que ses auteurs, à 

qui remarques ou contributions à la démarche peuvent être adressées.  
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introduction 
 

En novembre 2019, un an apr¯s lõeffondrement dõimmeubles v®tustes de la ville de Marseille 

faisant 8 victimes, puis déclenchant au moins 3000 ®vacuations dõurgence en quelques semaines, 

le Haut Comit® au Logement des personnes d®favoris®es a publi® un rapport appel® òMarseille : de 

la crise au logement à la crise humanitaireó. Ce rapport ®tait illustr® de cartes conues et analys®es par 

des g®ographes du Laboratoire Population Environnement D®veloppement de lõUniversit® dõAix-

Marseille. Il replaçait cet épisode d'urgence comme la suite logique de la dégradation du parc et de 

la non-prise en charge de lõhabitat populaire, et des besoins des personnes d®favoris®es.  

Le drame de ces effondrements et évacuations a révélé au grand public la situation subie par les 

populations habitant les logements indignes de cette ville. Des alertes avaient pourtant déjà été 

données depuis de nombreuses années. Par exemple, en 2015, le rapport Nicol, La Requalification 

du parc immobilier privé à Marseille, signalait la dégradation du parc et des grandes copropriétés. En 

2016, dans le cadre du rapport concernant Lõeffectivit® du droit au Logement opposable, le Haut Comité 

pointait d®j¨ du doigt la faible production de logements sociaux ainsi quõune mobilisation 

incomplète du parc de logements disponibles pour les ménages les plus défavorisés. 

Le présent dossier de cartes, et plus largement ce travail en commun entre universitaires et 

institutionnels permet dõavoir une approche factuelle et rigoureuse sur les in®galit®s, les 

ségrégations urbaines et les carences en logements très sociaux. Il souligne que les effondrements 

rue dõAubagne ne rel¯vent pas de faits divers accidentels, et impr®visibles, mais dõune continuit® 

de défaillances systémiques des dispositifs et des acteurs face à une accentuation de la 

fragmentation urbaine  : recompositions sociales, concentration de la pauvreté dans le centre et 

les quartiers nord, implantation des logements sociaux aggravant une ségrégation géographique, 

production insuffisante de logements òtr¯só sociaux adapt®s aux revenus des demandeur.se.s, 

absence de traitement de lõhabitat d®grad® dans les quartiers populaires, et jusquõaux difficult®s de 

relogement provisoire des ménages évacués, malgré la mise en place d'un dispositif exceptionnel, 

du fait du manque de logement social dans le centre ancien.  

Ce recueil retrace de manière précise et circonstanciée les raisons, évolutions et conséquences de 

la crise du logement marseillais. Ces cartes permettent de porter un regard nouveau sur 

lõentrecroisement entre pauvret®, in®galit®s, s®gr®gation spatiale, privatisation de lõespace public 

(r®sidentialisation), logement d®grad®é Elles montrent comment lõ®volution de la production du 

parc social à Marseille, selon les différents niveaux de loyers et types de logement sociaux (très 

social, social, intermédiaire) peut entretenir ces dynamiques au lieu de les endiguer si elle était 

répartie au vu des besoins des habitant.e.s.  

Il ne sõagit pas de pr®tendre que rien nõa ®t® fait. Mais la production de logement social, 

récemment relancée à Marseille, peut elle-même entretenir une dynamique de ségrégation 

g®ographique, tout comme des projets dõam®nagements nõint®grant pas les quartiers pauvres, la 

production de logements intermédiaires ne répondant pas à la crise de logement, de grandes 

opérations d'aménagement n'intégrant pas le traitement des quartiers frappés par l'habitat 

indigne...  
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Ce recueil permet aussi une analyse géographique des projets urbains et de la dynamique 

immobilière, mettant en lumière les priorités de la municipalité et des pouvoirs publics. La 

volonté stratégique de transformer le tissu urbain marseillais appara´t clairement au regard dõune 

planification favorisant lõ®talement de lotissements sur les franges ville-nature, des priorités dans 

la d®limitation des Zones dõAm®nagement Concert® (ZAC), de la construction de nouveaux 

logements sociaux, toujours concentrés dans des zones déjà sur-dotées en terme de taux SRU, de 

la multiplication des résidences fermées, de la gentrification centrale et périphérique...  

Dans ce contexte, les actions publiques se sont prioritairement orientées vers la production de 

logements destinés aux classes moyennes, dans une recherche de renouvellement urbain et de 

òmixit® socialeó (gentrification du centre,  projet dõam®nagement tel Euromed ou les ZAC et 

projets d'éco-quartiers inaboutis) mettant de côté les besoins des personnes en situation précaire, 

alors que le taux de pauvreté atteint  26% à Marseille. 

Lõ®motion suscit®e par le drame du 5 novembre 2018 ¨ Marseille a entra´n® une importante 

mobilisation de la société civile. Elle peut permettre de faire émerger des solutions à la mesure de 

lõampleur de la crise. Cõest pourquoi ce dossier de cartes a pour vocation ¨ consolider et ¨ enrichir 

les connaissances, dans l'objectif de favoriser la gouvernance partagée entre habitant.e.s et acteurs 

institutionnels. 
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1. Ségrégation sociale, pauvreté et 
habitat dégradé en cïur de ville 
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Sources 
Les statistiques cartographiées ici sont issues du 
Fichier localisé social et fiscal (FiLoSoFi) diffusé 
par l'INSEE pour 2015. Son unité de base est 
l'IRIS (« Ilot regroupé pour l'information 
statistique ») d'au moins 1 000 habitants (les 
personnes vivant en institutions ou sans domicile 
en sont exclues). Ses données combinent les 
informations fiscales de la direction générale des 
Finances publiques (déclaration de revenus des 
personnes physiques, taxe dõhabitation et fichier 
dõimposition des personnes physiques) et les 
données sur les prestations sociales des principaux 
organismes gestionnaires (Cnaf, Cnav, CCMSA). 
Ces sources permettent de reconstituer un "revenu 
déclaré" avant impôts (cartographié ici) et un 
"revenu disponible" (après paiement des impôts et 
perception des prestations sociales) qui permet de 
dessiner la cartographie de la pauvreté (infra). 
 
https://www.insee.fr/fr/metadonnees/source/s1172 

Commentaire 
Le vaste territoire marseillais est une singularité de 
lõespace franais en mati¯re dõin®galit®s intra-
urbaines (1 à 15 environ entre les 10% d'IRIS les 
plus aisés et les plus défavorisés). La ségrégation 
selon les revenus dessine une géographie en 3 
"secteurs" (principalement Nord, Sud et Est). Les 
écarts ne sõappr®hendent pas aux m°mes ®chelles 
de distance qu'entre Paris et ses banlieues, où les 
quartiers défavorisés sont périphériques et situés à 
l'extérieur de la ville-centre. A Marseille, la 
structure urbaine interne est fragmentée. Les 
clivages sont marqués entre quartiers d'habitat 
social du Nord et zones résidentielles aisées du 
littoral sud et Est. Toutefois, on note de forts 
contrastes internes aux arrondissements (6ème, 9ème, 
11ème et surtout 13ème). Si le centre historique, 
proche du Vieux Port est resté "populaire" (1er, 
2ème, 3ème arrondissements), il comporte des poches 
plus aisées et/ou "gentrifiées". Quant au 9ème 

majoritairement aisé, il inclut tout de même de 
petites enclaves défavorisées (voir zoom ci-dessous).  

  

Les revenus déclarés par Unité de Consommation 

indicateurs des inégalités urbaines (2015) 

https://www.insee.fr/fr/metadonnees/source/s1172
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Sources 
Les statistiques cartographiées ici sont celles des 
revenus fiscaux déclarés par UC (Unité de 
consommation) issues du Fichier localisé social et 
fiscal (FiLoSoFi) diffusé par l'INSEE pour 2014. 
La discrétisation diffère de la carte précédente. Le 
revenu fiscal médian par "IRIS" (Ilots regroupés 
pour l'information staitique, échelon le plus fin des 
données en France ) de Marseille (18 150) est 
inférieur à la médiane française. 
 
La carte ne montre que l'habitat déclaré en péril 
imminent. L'inventaire des 413 immeubles touchés 
entre novembre 2018 et novembre 2019 par un 
arrêté de péril grave et/ou imminent a été réalisé 
sur la base des 330 arrêtés mis en ligne par la Ville 
de Marseille. Chaque arrêté a été analysé de 
manière à constituer une base de l'ensemble des 
immeubles concernés (certains arrêtés concernent 
plusieurs immeubles). Cette carte montre les périls 
(danger pour la sécurité des occupants) et non l'insalubrité 
(danger pour la santé), faute dõinformation accessible.  

Commentaire 
La quasi-totalité des arrêtés de périls graves et 
imminents de novembre 2018 à novembre 2019 
concernent des immeubles anciens et privés du 
centre-nord de la ville, dans une diagonale de très 
faibles revenus. Les logements de ces immeubles 
aujourd'hui "en péril" ont constitué une rente 
locative facilitée par la présence massive de 
personnes défavorisées cherchant à rester au 
centre-ville. En plus des aides personnelles au 
logement qui assuraient parfois la régularité de 
cette rente pour les propriétaires (APL, etc.), des 
compléments de loyer sont payés par les ménages, 
souvent en liquide. La mise en place en octobre 
2019 d'un "permis de louer" expérimental pour les 
nouveaux baux et seulement dans certains secteurs 
du quartier de Noailles constitue un début de 
réponse, mais encore bien mince. 
Parmi les évacués, il y a des ménages défavorisés 
non éligibles à l'aide personnalisée au logement 
(APL) (situation administrative irrégulière, etc.), ou 
ignorant leurs droits, qui payaient parfois 
lõint®gralit® de leur loyer en liquide, sans bail. En 
cas d'évacuation décidée suite à un péril, il leur est 
alors difficile de prouver leur bonne foi et de faire 
valoir leur droit au relogement.  
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Sources 
Les statistiques cartographiées ici sont toujours 
celles des revenus fiscaux déclarés des ménages par 
UC (Unité de consommation) à l'échelle de l'IRIS, 
issues du Fichier localisé social et fiscal (FiLoSoFi) 
diffusé par l'INSEE pour 2014.  
L'inventaire de ces 413 immeubles concernés entre 
novembre 2018 et novembre 2019 par un arrêté de 
péril grave et/ou imminent a été réalisé par le 
LPED sur la base des 330 arrêtés d'évacuation ou 
de péril imminent mis en ligne par la Ville de 
Marseille entre novembre 2018 et octobre 2019. 
C'est donc juste un aperçu de l'habitat dégradé qui 
a été signalé, expertisé et déclaré en péril 
imminent. Chaque arrêté a été analysé de manière à 
constituer une base de l'ensemble des immeubles 
concernés (certains arrêtés concernent plusieurs 
immeubles). Cette carte montre uniquement les 
périls (danger d'effondrement) et pas l'insalubrité (danger 
pour la santé), faute d'information accessible.  

Commentaire 
Ce zoom souligne l'importance de l'habitat en péril 
associé à la faiblesse des revenus dans le centre-
ville ancien de Marseille en 2019. On mesure à 
quel point, si les quartiers proches du Vieux Port 
sont restés populaires, c'est dans un contexte 
d'habitat dégradé. Ce qui ne signifie pas que le 
loyer (au mètre carré) y soit bon marché, 
relativement aux prix moyen marseillais (11,70 E 
le m²).  
Dans le quartier Noailles, nombre de loyers des 
petits appartements (T1, T2) d'immeubles 
dégradés ou en péril, évacués par des ménages en 
situation sociale précaire et à très faibles revenus, 
atteignaient 15 à 20 euros le m². Par comparaison, 
la plupart des loyers marseillais en habitat social se 
situent entre 5 et 9 euros le m² "habitable".  
Selon les données de SOLIHA-Provence, un 
nombre non négligeable des logements évacués 
pour péril étaient en "sur-occupation", avec de 
grands ménages défavorisés ou plusieurs petits 
ménages entassés dans un logement de petite 
taille. 

 

  




































































































